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Projet de Rivery                       29/05/2018 

Éléments relatifs à la non présence de zones humides 

La zone d’étude se situe en zone de plateau sur une parcelle agricole à Rivery. 
Le terrain présente une légère pente ascendante du Nord-Ouest vers le Sud-Est, avec 
des cotes altimétriques comprises entre 48.30 NGF et 44.30 NGF d’après le plan 
topographique du géomètre. 
 
La végétation est caractéristique des champs cultivés et des friches sèches, sans 
présence de plantes caractéristiques des annexes de 2008. 
 
Les données de la carte géologique d’Amiens au 1/50 000 indiquent que le site serait 
constitué des formations suivantes de haut en bas : 
- des éventuels remblais d’aménagement, 
- des limons des plateaux, (LP) 
- du substratum crayeux du Coniacien. (C) 
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L'étude de sol a révélé 

Limon brun renfermant localement des nodules de craie et éclats de silex 
Profondeur de la base : de 0.10 à 1.80 m au droit des sondages 

Craie localement limoneuse beige à blanchâtre 
Profondeur de la base : de 0.40 à 6.90 m au droit des sondages (supérieure à la 
profondeur d’investigation des sondages à la pelle-mécanique, soit supérieure à 1.72 
m) 
 
Craie blanche 
Profondeur de la base : > 8.00 m au droit des sondages (supérieure à la profondeur 
d’investigation des sondages à la tarière et des essais pénétrométriques). 
 
Aucune arrivée d’eau n’a été observée dans les sondages lors des investigations 
(Février 2018). Toutefois, des circulations d’eau ponctuelles ne sont pas à exclure au 
sein des formations, notamment en cas de précipitations. 
 
 
  

Zone de projet 
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En page 24 de la notice faune flore, il est indiqué que le secteur du projet est un lieu contribuant à 

l'alimentation de chiroptères. Pourriez-vous nous communiquer des éléments permettant de confirmer 

qu'à cet égard vous vous inscrivez dans le cadre d'une démarche "éviter-réduire-compenser" ? 

Les chauves-souris impliquées sur la zone de projet de Rivery sont des Pipistrelles communes. Ces 

dernières sont très anthropophiles. La surface actuelle est un champ cultivé en céréales. La biomasse 

d’insectes dans ces agrosystèmes est moins importante que celle d’une prairie, par exemple ou encore 

de celles de zones en friche ou bien plantées d’arbres et d’arbustes.  

La nouvelle physionomie sera composée d’espaces verts et de jardinets offrant des espaces herbeux 

et arbustifs. Ce sont des espaces favorables à la production de biomasse visités par les chauves-souris. 

Par conséquent, le projet a des effets positifs dans le fonctionnement (production de biomasse 

supplémentaire à la partie cultivée) et des aspects négatifs dans la consommation d’espace par la 

construction de des bâtiments. 

Dans la séquence « éviter », cette surface jugée la moins riche en environnement du territoire 

communal a été notée constructible 1AU et UCt pour 3,35 ha au PLU. Elle se situe dans la continuité 

de la zone résidentielle actuelle, donc avec le moins de contraintes d’environnement possibles (accès, 

VRD…). 

Dans la séquence « réduire », le profil ci-dessous montre que la composition frange paysagère + jardin 

privé occupe une place importante en lisière du champ cultivé. Sur 89 m de largeur, 37,6 m, soit 42,24 

% sont occupés par des noues du jardin privé et par la frange paysagère. Cette dernière apporte arbres 

et espace herbacé, un habitat favorable, à forte production de biomasse, très fréquenté par les 

chauves-souris. Les essences de la palette végétale recommandée dans le PLU sont tirées des essences 

indigènes. Enfin, la frange paysagère constitue un corridor écologique entre le Chemin Jobard et les 

actuels espaces verts du secteur résidentiel construit. 

De surcroit, ces franges peuvent abriter une fois les arbres suffisamment développés, des gîtes estivaux 

à chauves-souris. Ce nouvel aménagement réduira l’impact causé par les constructions au point d’avoir 

un impact résiduel nul. 

Dans la séquence « compenser », les aménagements en faveur des espaces verts et notamment la 

frange paysagère a réduit les impacts à zéro. Si bien que la compensation ne s’avère pas nécessaire. 

Le projet de Rivery s’inscrit bien dans le cadre d’une démarche « éviter réduire compenser ». 

 

JJ Bignon - DIVERSCITES le 14 mai 2018 


































































